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[bookmark: _Toc55891629][bookmark: _Toc532263381][bookmark: _Ref535205024][bookmark: _Toc532263378][bookmark: _Toc88539532][bookmark: _Toc316484458][bookmark: _Toc535652907][bookmark: _Toc536442295][bookmark: _Toc535652909][bookmark: _Toc85276971]ARTICLE 1 : Objet du marché  
[bookmark: _Hlk216176525][bookmark: _Hlk214528004]L’Ecole Supérieure de Commerce de Tunis (ESCT) se propose de lancer la présente consultation N° 11/2026 pour le recrutement d’un Cabinet de Consultants (Bureau de consulting/Formation) pour la mission d'Assistance Technique pour la mise en place d'un Système de Management des organismes d’Education (SMOE) conforme à la norme ISO 21001 : Version 2025.
Le principe de la sélection favorise l’offre la moins disante parmi les offres ayant obtenu la note technique minimale de qualification exigée par la commission (article 11). 
Il se compose d’un seul lot défini comme suit :

	Lot
	Désignation

	Lot unique
	Assistance pour la mise en place d’un SMOE 

	Etape 1
	Diagnostic et plan d’action 

	Etape 2
	Développement des compétences (formations)

	Etape 3
	Formalisation et Mise en œuvre du Système de Management des organismes d’Education (SMOE) 

	Etape 4
	Audit interne, traitement des non-conformités et revue de la direction

	Etape 5
	[bookmark: _Hlk215753657]Audit à blanc et actions d’améliorations 

	Etape 6
	Accompagnement lors de l’audit de certification.



Chaque Soumissionnaire doit soumissionner pour la totalité du lot demandé. De même, la méthodologie de sélection se fera par lot ; aucun fractionnement au sein du lot ne sera permis. 

ARTICLE 2 : Conditions de participation  
2.1. Peuvent participer au présent appel d'offres les Cabinets de Consultants (Bureau de consulting/Formation), justifiant qu’ils possèdent toutes les compétences et les garanties requises pour assurer, dans de bonnes conditions, l’exécution de ce marché.  
2.2. Les personnes physiques ou morales en état de faillite ou de liquidation judiciaire ne sont pas admises à soumissionner.  
2.3. Les soumissionnaires, souhaitant participer à cet appel d’offres, doivent obligatoirement soumettre leurs offres à travers la procédure des achats publics en ligne (TUNEPS).




ARTICLE 3 : Modalités de transmission des offres
L’offre est constituée de :
· La soumission Administrative,
· L’offre technique, 
· Et l’offre financière.  
L’envoi des offres doit se faire suivant la procédure en ligne à travers le Système TUNEPS :
a) [bookmark: _Hlk54536778][bookmark: _Hlk54537635]Pour participer à l’appel d'offres par la procédure en ligne, les soumissionnaires doivent s'inscrire au système TUNEPS. Pour ce faire, ils peuvent consulter respectivement le manuel d’enregistrement des fournisseurs et le guide de participation fournisseur accessible sur l’adresse www.tuneps.tn ou contacter l’unité de gestion TUNEPS sur tél : 70 130340/71 566 364 ou par email : tuneps@pm.gov.tn. 
b) Sont envoyées sur TUNEPS, toutes les offres financières et techniques, sauf en cas de dépassement du volume maximum permis techniquement et indiqué dans le manuel de procédures. Dans ce cas, il est possible d’envoyer une partie de l’offre hors ligne, conformément aux dispositions de l’article 55 du décret 1039 du 13 mars 2014 portant réglementation des marchés publics sans altérer le contenu et le caractère unique de l’offre, et que le soumissionnaire mentionne dans son offre électronique les pièces envoyées hors ligne sans qu’elles ne soient en contradiction avec l’offre électronique. Et ce dans les délais fixés pour la réception des candidatures et des offres.
c) En cas de contradiction entre les éléments de l’offre électronique et les éléments de l’offre hors ligne, les éléments de l’offre électronique seront tenus pour bons.
d) Toute offre qui ne respecte pas les présentes conditions de l’appel d’offres ou qui contient des réserves non levées par le soumissionnaire sera déclarée nulle et non avenue. 
e) [bookmark: _GoBack]Après remise de son offre, le soumissionnaire ne pourra la retirer ou lui apporter quelques modifications que ce soit. Cette condition est valable à la fois avant et après l'expiration du délai de remise des offres.

La date limite de réception des offres est fixée pour le Jeudi  21  Mai 2026, la date de réception par le système TUNEPS fait foi.

La séance d’ouverture est prévue pour le même jour à 10h30.




[bookmark: _Toc55392818]ARTICLE 4 : Éclaircissements et additifs au dossier de l’appel d’offres 
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le présent appel d’offres est appelé à notifier sa demande à travers TUNEPS, 15 jours avant la date limite de la réception des offres. 
Les réponses aux éclaircissements seront publiées sur la plateforme TUNEPS, 10 jours avant la date limite de la réception des offres. 
Au cas où ces renseignements ou éclaircissements sont importants et peuvent introduire des changements de fond sur les termes de l’appel d’offres, une prorogation de la date limite fixée pour la réception des offres pour une période suffisante sera prononcée, afin de permettre aux soumissionnaires de présenter des offres sérieuses.  
Cette prorogation doit être rendue publique sur la plateforme TUNEPS et par voie de presse.

[bookmark: _Toc55392819]ARTICLE 5 : Retrait de l’appel d’offres
Dés publication de l’appel d’offres, les soumissionnaires potentiels intéressés par la participation peuvent télécharger, gratuitement, l’appel d’offres à partir du système TUNEPS.
Article 6 : Langue et Monnaie de l’offre 
Tous les documents administratifs et techniques adressés par le soumissionnaire ainsi que toutes les correspondances échangées durant toute l’exécution du marché seront rédigées en application de ce qui suit : 
6.1. Langue du marché : Le Français et l’Arabe.
 6.2. Monnaie de l’offre : Le Dinar Tunisien.

Article 7 : Etablissement du Montant de l’offre
[bookmark: _Hlk214617831]Le montant du marché est forfaitaire, ferme et non-révisable et libellé en dinar Tunisien pour toute la période d’exécution du marché. Le titulaire du marché ne peut sous aucun prétexte revenir sur ce montant qui est censé comprendre tous les frais de toutes natures, bénéfices, impôts, droits et taxes, le montant HTVA, la TVA et le montant TTC.  

[bookmark: _Toc55392824][bookmark: _Toc342304055][bookmark: _Toc344212219][bookmark: _Toc345337270]ARTICLE 8 : Documents constitutifs de l’offre   
L’offre du soumissionnaire doit contenir : 





Les pièces administratives :
	Désignation des documents
	Opérations à réaliser
	Obligation du soumissionnaire

	A1
	Fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire
	Une fiche selon le modèle figurant à l’Annexe n°01 dûment complétée à transmettre via TUNEPS    
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.

	A2
	Une attestation justifiant que le soumissionnaire est en règle avec l’administration fiscale valable à la date limite de réception des offres.
	Fourni par le système TUNEPS.
	Lu et approuvé à travers le système TUNEPS.

	A3
	Certificat d’affiliation à un régime de sécurité sociale 
	Fourni par le système TUNEPS.
	Lu et approuvé à travers le système TUNEPS.

	A4
	[bookmark: _Hlk204602151]Registre national des entreprises valide à la date de réception des offres (ne dépasse pas 3 mois).
	À envoyer en ligne via TUNEPS
	

	A5
	Déclaration sur l’honneur de non influence, que le soumissionnaire n’était pas un agent public au sein de l’ESCT depuis au moins cinq ans, de non faillite ou de redressement judiciaire
	Fourni par le système TUNEPS. 
	Lu et approuvé à travers le système TUNEPS.

	A6
	Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
	Lu et approuvé à travers le système TUNEPS.
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.

	A7
	Déclaration de confidentialité
	Une fiche selon le modèle figurant à l’Annexe n°015 dûment complétée à transmettre via TUNEPS    
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.


[bookmark: _Hlk58242209]L’offre technique
	Désignation des documents
	Opérations à réaliser
	Obligation du soumissionnaire

	T1
	Les termes de références (Tdrs)
	
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.

	T2
	Expériences générales de l’organisme candidat avec les pièces justificatives incluant le nombre de personnels permanents, le chiffre d’affaires pour les 5 dernières années
	
	Fournir les pièces justificatives

	T3
	La liste des membres de l’équipe de travail et Copie des diplômes et les CV détaillés
	Selon le modèle figurant à l’Annexe n°02 dûment complétée à transmettre via TUNEPS    
	

	T4
	Expérience confirmée en accompagnement à la mise en place SMOE selon la norme ISO 21001 V 2018 durant 10 années précédentes
	
	Fournir les pièces justificatives

	T5
	Expérience confirmée en audit externe selon la norme ISO 21001 :2018
	
	Fournir les pièces justificatives

	T6
	Expérience générale du cabinet en matière de formations certifiantes assurées en ISO 21001 V 2018, ISO 31000 et ISO 19011 durant les 10 années précédentes
	
	Fournir les pièces justificatives

	T7
	Programme détaillé de la mission, spécifiant clairement toutes les phases d’exécution et les personnes qui seront impliquées dans chaque phase.
	
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.



Le soumissionnaire doit ajouter l’intégralité de l’offre technique, scannée en pièces jointes au niveau de la plateforme TUNEPS.
Il doit, en outre, mentionner dans son offre, via la plateforme TUNEPS, la nature des pièces qui seront envoyées hors ligne en évoquant les raisons. Ces dites pièces seront envoyées par poste recommandé ou déposées au bureau d’ordre de l’ESCT durant l’horaire de travail administratif, avant l’expiration du délai de remise des offres.

L’offre financière
	Désignation des documents
	Opérations à réaliser
	Obligation du soumissionnaire

	F1
	La Soumission
	Fourni par TUNEPS
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.

	[bookmark: _Hlk216704327]F2
	Bordereau des prix 
	Selon le modèle figurant en Annexes n°03
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.

	F3
	Détails estimatifs des prix
	Selon le modèle figurant en Annexes n°04
	Date, signature et cachet du soumissionnaire.



Le soumissionnaire doit ajouter l’intégralité de l’offre financière scannée en pièces jointes au niveau de la plateforme TUNEPS.
Les offres doivent être établies conformément aux modèles présentés dans les cahiers des charges.  
ARTICLE 9 : Délai de validité des offres  
Les soumissionnaires resteront liés par leurs offres durant cent vingt (120) jours à compter de la date limite de réception des offres.  

Article 10 : Ouverture des offres 
La séance d’ouverture des offres est publique et se fera en ligne. 
A) La commission d’ouverture des offres se réunira le jour fixé comme date limite de réception des offres et à l’heure indiquée dans l’avis d’appel d’offres pour ouvrir les offres techniques et financières reçues sur le système des achats publics en ligne TUNEPS. Seuls seront ouverts les plis qui auront été reçus au plus tard à la date limite fixée pour la réception des offres. La commission d’ouverture des offres peut, éventuellement, inviter par écrit les soumissionnaires à fournir les documents manquants exigés, y compris les pièces administratives, pour compléter les documents de leurs offres, par lettre recommandée ou par rapide-poste ou directement au bureau d'ordre de l’ESCT sous peine d'élimination de leurs offres. Le président de la commission d’ouverture des offres, établit les correspondances et les transmet aux soumissionnaires. Sont éliminées les offres parvenues ou reçues après la date et l'heure limites de réception des offres. 
B) Cas de rejet automatique des offres : 
La commission d’ouverture procède au rejet automatique des offres dans les cas suivants : 
- Les offres parvenues ou reçues après la date et l’heure limites fixées pour leur réception par le système TUNEPS . 
- Ne comportant pas la soumission financière 
- Ne comportant pas le bordereau des prix
[bookmark: _Toc167088236][bookmark: _Toc231234449][bookmark: _Toc167088237]
Article 11 : Examen des offres et critères de sélection
 L'évaluation des offres se fera par la commission, sur deux étapes :

Etape 1 : Classement des offres financières
La commission d'évaluation procède dans une première étape à la vérification, outre les documents administratifs, de la validité des documents constitutifs de l'offre financière, à la correction des erreurs de calcul, le cas échéant, et au classement de toutes les offres financières par ordre croissant.
Etape 2 : Vérification de la conformité des offres techniques
La commission examine la conformité de l’offre technique aux exigences et dispositions du cahier des termes de référence et propose d’attribuer la commande au soumissionnaire ayant proposé l’offre financière la moins disante parmi les soumissionnaires ayant obtenu la note technique minimale exigée, faute de quoi, l’offre suivante sera examinée de la même manière et en respectant l’ordre croissant des offres financières.                    
Les critères de sélection :
	Qualifications
	Barème de notation /100
	Détail de la notation 

	Qualification du soumissionnaire  (Bureau)

	
	

	Missions d'accompagnement aboutissant à une préparation réussie à la certification sur la mise en place d'un SMOE selon la norme ISO 21001:2025 pour des institutions universitaires tunisiennes durant les cinq (05) dernières années 
	/25
	a/ < à 2 missions : 0 points
b/ de 3 à 5 missions : 15 points 
c/ de 6 à 9 missions : 20 points 
d/ ≥ à 10 missions : 25 points

	Expérience de l'organisme dans les missions d'audit externe (audit à blanc ou audit de tierce partie) sur la norme ISO 21001:2025 pour des organismes d'enseignement 
	/25
	a/ < à 2 missions : 0 points
b/ de 3 à 5 missions : 15 points 
c/ de 6 à 9 missions : 20 points 
d/ ≥ à 10 missions : 25 points

	Qualification du chef de file
	Diplômes :au moins Bac+5.
Auditeur Tierce partie ISO 21001/2018

	Diplôme en management de la qualité ou certification PMI/PMP 
	

/5
	3 points par diplôme 
2 points par certification

	Certification Lead Implementer ISO 9001 et Lead Auditor ISO 9001
	/4
	2 points par certification

	Certification Lead Implementer ISO 21001 et Lead Auditor ISO 21001 
	/4
	2 points par certification

	Certification Formateur de formateurs
	/2
	2 points par certification

	Expérience en formation sur les normes ISO 21001, ISO 31000 et ISO 19011:  (maximum 3 points)
	/5
	1 point par mission (maximum 3 points pour des missions de formation portant sur la même norme).

	Expérience en tant qu’auditeur externe ISO 21001 :2018
Pour les 10 dernières années

	
/5
	a/ < à 3 missions : 0 points
b/ de 3 à 5 missions : 02 points 
c/ de 6 à 9 missions : 04 points 
d/ ≥ à 10 missions : 5 points

	Qualification des membres de l’équipe
	Diplômes :au moins Bac+5.
Auditeur Tierce partie ISO 21001/2018

	Expérience en accompagnement de mise en place des SMOE dans le milieu universitaire, de recherche scientifique ou équivalent. Pour les 10 dernières années
	/5
	a/ < à 3 missions : 0 points
b/ de 3 à 5 missions : 02 points 
c/ de 6 à 9 missions : 04 points 
d/ ≥ à 10 missions : 5 points

	Expérience en tant qu’auditeur interne ISO 21001 :2018 dans le milieu universitaire, de recherche Scientifique ou équivalent.
Pour les 10 dernières années
	/5
	a/ < à 3 missions : 0 points
b/ de 3 à 5 missions : 02 points 
c/ de 6 à 9 missions : 04 points 
d/ ≥ à 10 missions : 5 points

	Expérience démontrée dans l’animation des actions de formation pour les 10 dernières années
	/5
	a/ < à 3 missions : 0 points
b/ de 3 à 5 missions : 02 points 
c/ de 6 à 9 missions : 04 points 
d/ ≥ à 10 missions : 5 points

	Capacité à réaliser la mission
	Conformité aux exigences du projet

	Démarche méthodologique incluant notamment :
- Un planning détaillé des différentes étapes avec jalons et livrables précis
- Une description claire des rôles et responsabilités de l'équipe de consultants
- Une stratégie de formation et de sensibilisation
- Une stratégie de gestion des risques et de gestion de changement adaptée au contexte universitaire
- Un dispositif d'assurance qualité et de suivi de la mission (audits internes, évaluations régulières, retours d'expérience)
- Un plan de transfert de compétences et de durabilité des acquis après la fin de la mission
	/10
	Clarté, logique. 


(*) Pièces justificatives doivent être fournies ; Exemples (Bon de commande, contrats, attestations de l’organisme...) Un CV détaillé, des copies des diplômes universitaires (Certificat d'équivalence pour les diplômes étrangers), des contrats, des certificats de travail et tous les documents justificatifs doivent être fournis pour chaque membre de l'équipe proposée.

Le soumissionnaire ayant obtenu une note inférieure à 75 points, verra son offre rejetée de droit. Tout soumissionnaire ayant un score nul dans l’une des rubriques est éliminé de la sélection, indépendamment de son score final. 

ARTICLE 12 : Attribution du marché  
·  Le soumissionnaire provisoirement retenu après la phase de dépouillement, sera informé à son adresse officielle mentionnée dans sa soumission par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre moyen de preuve ayant date certaine. 
· Dans le cas où le soumissionnaire n’aurait pas rempli ses obligations, le choix de celui-ci pour exécuter les prestations, objet du marché, peut être annulé en prenant toutes les dispositions réglementaires à l’encontre du prestataire défaillant. L’ESCT aura la possibilité dans ce cas de retenir le soumissionnaire classé suivant ou annuler le marché.  
· Le soumissionnaire retenu devra après signature du marché et conformément aux conditions de celui-ci prendre toutes les dispositions nécessaires pour pouvoir assurer le démarrage rapide de la mission à la date de commencement des prestations consignée dans la notification adressée au titulaire du marché. 


ARTICLE 13 : Cautionnement définitif    
Une fois le marché approuvé, le titulaire en reçoit notification. Il doit dans les vingt (20) jours qui suivent la notification fournir un cautionnement définitif d’un montant égal à 3% (trois pour cent) du montant TTC du marché, établie auprès d’une banque Tunisienne.  Cette caution doit-être valable durant toute la période du marché.

ARTICLE 14 : Suivi de l’état d’avancement de la mission  
· L’ESCTdésigne une équipe chargée du suivi de l’exécution de la mission objet du présent appel d’offre et de sa validation. Cette équipe est appelée à intervenir pendant toute la durée de la mission.  
· La composition et les attributions de cette équipe sont fixées par décision de la Directrice de L’ESCT.





ARTICLE 15 : Droits et Obligations de l’ESCT  
· [bookmark: _Hlk214886618]L’ESCT s’engage à assister, dans la mesure du possible, le titulaire du marché en mettant à sa disposition les informations et documents nécessaires au bon déroulement de sa mission.  
· L’ESCT peut librement utiliser les résultats, même partiels, de la mission. Elle a le droit de reproduire ces résultats ou des résultats de ceux-ci 
· Une fois le marché terminé, les documents et rapports établis par le titulaire du marché deviennent la propriété de l’ESCT.

ARTICLE 16 : Droits et obligations du titulaire du marché  
-  Le titulaire du marché ne peut en aucun cas faire usage commercial ou autre des résultats des prestations, ni les communiquer à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, ni les publier sous quelque forme que ce soit.  
-  Le titulaire du marché s’engage expressément à conserver un caractère confidentiel aux 
informations et documents qui ont été ou seront portés à sa connaissance et/ou établis par lui à l’occasion de l’exécution du présent marché et s’interdit en conséquence de transmettre à des tiers des documents ou informations sans avoir obtenu au préalable l’accord écrit de l’ESCT.                                  
-  Le titulaire du marché s’engage à assurer l'exécution des prestations objet du présent marché dans les délais prescrits, conformément aux dispositions des documents contractuels, aux normes applicables et aux ordres et instructions qui lui seront donnés par l’ESCT – 
 Par cet engagement, le titulaire du marché déclare connaître parfaitement les conditions dans lesquelles la mission sera et devra être exécutée, compte tenu de son objet et de tout autre élément se rapportant au contexte administratif, juridique ou autre.  
-  Le titulaire du marché exécutera le travail avec diligence, dans les règles de l'art et fournira le personnel, le matériel, les conseils professionnels et techniques nécessaires pour que le travail soit accompli à la satisfaction de l’ESCT.
-  Le titulaire du marché assumera l'entière responsabilité de ses rapports, études et documents sans pouvoir invoquer pour atténuer cette responsabilité les documents, rapports, informations ou autres données fournis par l’ESCT.

ARTICLE  17 : Durée et lieu d’exécution de la mission  
· [bookmark: _Hlk220940040]La durée globale de la mission est de 12 mois.
· La mission se déroulera aux locaux de l’ESCT.
· Les livrables seront remis au fur et à mesure de l’avancement de la mission.

	Etape
	Délai d’exécution

	Etape 1 
Diagnostic de l’existant 
	30 jours 

	Etape 2 :
Développement des compétences : Formations
	Doivent être assurées en cohérence avec les besoins et timing de l’étape de Formalisation du Système de Management des organismes d’éducation (SMOE).

	Etape 3 :
Formalisation du Système de Management des Organismes d’Education (SMOE)
	
9 mois


	Etape 4 
Audit interne du SMOE 
Mise en œuvre du SMQ et établissement de la revue de direction
	
1 mois 


	Etape 5 : 
Audit à blanc et actions correctives
	20 jours

	Etape 6 : 
Accompagnement de l’ESCT lors du processus de certification
	Après la réception du rapport de l’audit de certification



La date de démarrage de la mission sera fixée ultérieurement avec le cabinet sélectionné. Les frais d’hébergement et de déplacement des formateurs est à inclure dans l’offre financière.
Le cabinet assurera la formation et l’évaluation des apprenants.
Des réunions périodiques de coordination seront prévues dans le siège de l’ESCT.
 La mission se déroulera tout le long de cette année.

ARTICLE 18 : Modalités de paiement  
18.1. Les honoraires seront facturés comme suit : 
  - Après validation de la 1ère et 2éme étape : 30% des honoraires ;
[bookmark: _Hlk215760569] - Après validation de la 3ème et 4éme étape : 60% des honoraires ;
- Après l’obtention de la certification : 10% des honoraires ; 
[bookmark: _Hlk214966283]18.2. Le paiement des factures sera effectué dans un délai ne dépassant pas quarante-cinq jours (45) jours à compter de la date de leurs réceptions par le Bureau d’Ordre de l’Université de la Manouba, le cachet de ce dernier faisant foi.  
18.3. Les intérêts moratoires dus au retard dans le paiement ne commencent à courir qu’à l'expiration du délai de quarante-cinq (45) jours à partir de la date de la réception de la facture par le BO de l’ESCT. Ils sont calculés conformément à la réglementation en vigueur.  
18.4. Les factures régulièrement émises doivent faire figurer les montants payables en dinars Tunisiens, elles seront réglées par virement bancaire aux comptes communiqués par la titulaire du marché dans ses factures.
18.5.  Les paiements seront effectués, après réception et approbation des livrables par l’UMA (rapports, plans, PV etc.).  

ARTICLE 19 : Pénalités de retard /phase 
l’ESCT se réserve le droit, au cas où le délai contractuel pour la réalisation de la mission ne serait pas respecté du fait du titulaire du marché, d'appliquer une pénalité de retard de 0,1% par jour calendaire de retard, du montant contractuel total hors TVA.  
Ces pénalités ne peuvent toutefois dépasser le plafond de 5% du montant total hors TVA du présent marché.  
Les jours de repos hebdomadaire et les jours fériés ne sont pas déduits pour le calcul des pénalités.  Le montant de cette pénalité sera déduit d'office de la facture définitive.  

ARTICLE 20 : Retrait ou Remplacement du personnel  
Le titulaire du marché ne peut modifier la composition de l'équipe proposée pour l'exécution de la prestation ou de l'un de ses membres, sauf cas de nécessité majeure et après avoir obtenu l'agrément de l’ESCT sur la base de l'avis conforme de la commission de contrôle des marchés compétente et sous réserve que l'équipe ou le nouvel expert réponde aux mêmes conditions initiales de choix 
l’ESCT découvre qu’un des membres du personnel s’est rendu coupable d’un manquement sérieux ou est poursuivi pour crime ou délit, ou si pour des raisons suffisantes et justifiées elle n’est pas satisfaite de la performance d’un membre du Personnel, le titulaire du marché devra, sur demande motivée de l’Université de la Manouba, fournir immédiatement un remplaçant dont les qualifications et l’expérience seront acceptables à l’ESCT.  
Le titulaire du marché s'engage à procéder à ces remplacements dans les délais les plus brefs et à ses frais.  
Le titulaire du marché ne pourra soumettre des demandes de paiement au titre des coûts 
Supplémentaires résultant du retrait et/ou remplacement du Personnel. Il ne peut invoquer ces cas de remplacement pour justifier une quelconque prolongation du délai contractuel d'exécution.  




ARTICLE 21 : règlement définitif du marché  
Le règlement définitif est prononcé par les organes compétents de l’ESCT après l’exécution de tous les services demandés.  
Le cautionnement définitif sera libéré dans un délai d’un (01) mois à compter du règlement définitif du marché.  
Si le titulaire du marché ne respecte pas ses engagements contractuels, le cautionnement définitif sera mis en payement et ce, nonobstant tout autre recours en vue de faire supporter au titulaire du marché défaillant le préjudice subi par l’ESCT de ce fait.  

ARTICLE 22 : Résiliation du marché  
L’Université de la Manouba peut prononcer la résiliation du marché, aux risques et périls du titulaire du marché, en cas de manquement grave de celui-ci à ses obligations contractuelles et notamment :  
₋ Lorsque l'exécution de la prestation a été arrêtée par le titulaire du marché au-delà d'un délai de 15 jours, ou lorsqu’il s'est rendu responsable de retards répétés pouvant, au jugement de l’Université de la Manouba, compromettre la réalisation de la mission.  
₋ Lorsque le titulaire du marché ne se conforme pas, aux directives de l’Université de la Manouba, ou lorsque de l'avis de celle-ci, les prestations du marché ne sont pas exécutées avec la diligence et la rigueur voulues.  
₋ Lorsque l’Université de la Manouba constate une fausse déclaration intentionnelle du titulaire du marché.  
La résiliation ne sera toutefois prononcée que dix (10) jours après lettre de mise en demeure restée infructueuse. Le marché est résilié de plein droit et sans préavis lorsqu'il est établi que le titulaire du marché a fait par lui-même ou par une personne interposée des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du marché et des étapes de sa réalisation.                                

ARTICLE 23 : Règlement de litiges  
Tout différend se rapportant à l’Université de la Manouba ou à l'exécution du présent marché sera soumis, à défaut d'entente amiable entre les parties, au tribunal compétent de la Manouba.  

ARTICLE 24 : règlementation 
Pour tout ce qui n’est pas stipulé aux dispositions du présent cahier des charges, l’exécution du marché éventuel sera régie par le décret n° 1039 du 13 mars 2014 portant réglementation des marchés publics, le code de la comptabilité publique et le code des Obligations et des Contrats. 

ARTICLE 25 : Enregistrement du marché  
Les droits d'enregistrement sont à la charge du titulaire du marché.  

ARTICLE 26 : Dispositions finales  
Tous les articles ou alinéas d'articles du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics d’études non expressément modifiés par le présent CCAP demeurent valables et engagent les deux parties.  

ARTICLE 27 : Entrée en vigueur  
Le (s) marché (s) éventuel (s) qui sera (ont) conclu (s) dans le cadre de cette  consultation  ne sera (ont) valable (s) qu’après son (leurs) approbation (s) par la directrice de l’Ecole Supérieure de Commerce de Tunis . 

Lu et accepté par :
	Le représentant du soumissionnaire
	                             La Directrice de l’ESCT

	(Date/Nom & Prénom/Signature)
	Prof. Nadia Abaoub Ouertani
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[bookmark: _Hlk216703888]Annexe 01
FICHE DES RENSEIGNEMENTS


Nom ou Raison Sociale ……………………………………………………………………........

Adresse ………..………………………………………………..........................……….……....

Téléphone : ……….......…. Fax :…….….….. Mail.............................................…………..…..

Date de création ou d’intégration de l’entreprise .........................................................................

Numéro d’immatriculation ...........................................................................................................

Enregistrement national................................................................................................................

Numéro de TVA si enregistré ......................................................................................................

Statut de la Société (SARL, Anonyme,…..) ................................................................................

[bookmark: _Hlk216177684]Personne bénéficiant de procuration de signature des documents relatifs à l’appel d’offres d’offre N° 11/2026–relatif au recrutement d’un Cabinet de Consultants (Bureau de consulting/Formation) pour la mission d'Assistance Technique pour la mise en place d'un Système de Management des organismes d’Education 21001 :2025 (SMOE) conforme à la norme ISO 21001 : Version 2025 au profit de l’Ecole Supérieure de Commerce de Tunis..



[bookmark: _Hlk216181686]Fait à………………………..                                               Nom et Prénom, date, signature
Le …………………………...                                              Cachet et qualité du signataire










[bookmark: _Hlk216177645][image: logo_univ.png][image: Une image contenant clipart, symbole, dessin, logo

Description générée automatiquement]                République Tunisienne
Ministère de l’Enseignement Supérieur
      et de la Recherche Scientifique   
          Université de la Manouba



[bookmark: _Hlk216704242]Annexe 02
Composition de l’équipe de travail 

	Désignation
	Nom et Prénom
	Qualifications et certifications 
	Expérience professionnelle 

	
Chef de file

	
	
	

	

Expert 1

	
	
	

	

Expert 2

	
	
	

	

Expert 3


	
	
	

	
Expert 4



	
	
	

	
Expert 5


	
	
	

	
Expert 6


	




	
	


[bookmark: _Hlk220513271]	*Un CV détaillé, des copies des diplômes universitaires (Certificat d'équivalence pour les diplômes étrangers), des contrats, des certificats de travail et tous les documents justificatifs doivent être fournis pour chaque membre de l'équipe proposée.

	Fait à………………………..                                     Nom et Prénom, date, signature
Le …………………………...                                    Cachet et qualité du signataire             





[image: logo_univ.png][image: Une image contenant clipart, symbole, dessin, logo
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Ministère de l’Enseignement Supérieur
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[bookmark: _Hlk216704276]                       Annexe 03  
BORDEREAU DES PRIX
[bookmark: _Hlk216193338]Appel d’offres N° 01/2026–relatif au recrutement d’un Cabinet de Consultants (Bureau de consulting/Formation) pour la mission d'Assistance Technique pour la mise en place d'un SMOE ) conforme à la norme ISO 21001 : Version 2025 au profit de l’Université de la Manouba.


	Désignation  
	Prix Total HTVA
	TVA
	Prix Total TTC

	Etape 1 
Diagnostic de l’existant 
	
	
	

	Etape 2 : Développement des compétences 
· Formation du personnel de l’ESCT.
	
	
	

	- Formation des comités (Pilotage et technique) de l’ESCT .
	
	
	

	Etape 3 :
· Formalisation du Système de Management de La Qualité (SMQ)
	
	
	

	· Audit interne du Système de Management de la Qualité
	
	
	

	· Période de mise en œuvre du SMQ et établissement de la revue de direction
	
	
	

	Etape 4 : 
Audit à blanc et actions correctives
	
	
	

	Etape 5 : 
Accompagnement de l’ESCT lors du processus de certification
	
	
	

	TOTAL 

	
	
	



Arrêter le présent bordereau des prix à la somme de (en toutes lettres et en TTC) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

[bookmark: _Hlk216191451]Fait à ..............................., le …………………
(Date, signature et cachet du soumissionnaire)




Annexe 04  
Détails Estimatifs des Prix

Recrutement d’un Cabinet de Consultants (Bureau de consulting/Formation) pour la mission d'Assistance Technique pour la mise en place d'un Système de (SMOE) conforme à la norme ISO 21001 : Version 2025 au profit de l’ESCT.

	Désignation
	Unité /M
H/J
	Quantité
	PUHT
	PTHT
	TVA
	PTTC

	Etape 1 : Diagnostic de l’existant 

	Diagnostic initial
	3HJ
	
	
	
	
	

	Réunion de cadrage
	1HJ
	
	
	
	
	

	Etape 2 : Développement des compétences 

	Formation de l’équipe qualité

	Formation sur les concepts de la qualité et à la norme ISO21001 :2025 la définition des KPI et le pilotage de la performance .
	03 HJ/2Groupes
	3
	
	
	
	

	Formation sur le Management des risques selon l'ISO 31000
	02 HJ/2Groupes
	2
	
	
	
	

	L'audit interne selon l'ISO 19011 :2018 
	03 HJ/2Groupes
	3
	
	
	
	

	Etape 3 : Formalisation du Système de Management de La Qualité (SMOE)

	Accompagnement à la mise en place du SMOE 
	28HJ
	
	
	
	
	

	Audit qualité interne 
	3HJ
	
	
	
	
	

	Traitement des non-conformités
	2HJ
	
	
	
	
	

	Période de mise en œuvre du SMOE et établissement de la revue de direction
	2HJ
	
	
	
	
	

	Etape 4 : Audit à blanc et actions correctives
	4HJ
	
	
	
	
	

	Etape 5 : Accompagnement de l’ESCT lors du processus de certification
	3HJ
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Total HT

	
	
	
	Total TVA

	
	
	
	TOTAL TTC


	

Prix total HTVA (en toutes lettres) ………………………………………………………………………………………………………………

Montant TVA (en toutes lettres) ………………………………………………………………………………………………………………….

Prix total TTC (en toutes lettres) ………………………………………………………………………………………………………………….


                                                                                                                                                          	Fait à ..............................., le …………………
                                                                                                                                                          
                                                                                                                                                                   (Date, signature et cachet du soumissionnaire)



Annexe 5
 
Déclaration sur l’honneur de confidentialité
 
 
Je soussigné …………….…..……………………………………………………………………………………….
Agissant en tant que .………………………………………………………………………………….…………
De la société (ou entreprise) …………………………………………………………………….………….
Enregistrée au registre de commerce sous le N° .…………………………………….……………
Domiciliée à (adresse complète) ……………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………….
 
Ci-après dénommé le soumissionnaire, déclare sur mon honneur et m’engage à garantir la confidentialité de toutes les informations qui seront partagées par l’Ecole Supérieure de Commerce de Tunis dans le cadre de cette mission.
 
 
 
Fait à ……………………………, le……….…………….……..
Nom Prénom, Signature et Cachet du soumissionnaire
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